
Des aides pour les travaux de valorisation de 
votre patrimoine : 
� Logements locatifs (amélioration, réhabilitation d’un lo-

gement vacant, transformation d’un bâtiment..) 
� Votre logement (résidence principale) 

 OPAH - SIVOM PAYS DU MONT BLANC 
Chamonix - Contamines Monjoie - Combloux - Cordon - Demi 
Quartier - Domancy - Les Houches - Megève - Passy - Praz 
sur Arly  Saint Gervais - Sallanches - Servoz - Vallorcine 
 

Prioriterre vous apporte des conseils spécialisés 
dans vos travaux d’économies d’énergie. 

animateur de l’OPAH, vous apporte des 
conseils techniques et financiers sur votre 
projet et vous accompagne au cours de vos 
démarches.                  

FINANCEURS : 

DES PROFESSIONNELS VOUS CONSEILLENT ET  
VOUS ACCOMPAGNENT GRATUITEMENT :  

(Subventions, défiscalisation Borloo, éco prêt taux 0%) 

Nouvelles 
subventions 

Programme reconduit 
Pour 2 ans ! 
(2010 et 2011) 



VENEZ RENCONTRER L’EQUIPE D’ANIMATION  
LORS DES PERMANENCES  

(Calendrier 2010) 
 

ACT-HABITAT :  
téléphone : 04 50 09 99 32 (70 avenue de France 74000 Annecy) 
mail  : julien-besnier@act-habitat.asso.fr 
 

prioriterre :   
téléphone : 04 50 67 17 54 
mail  : conseil@prioriterre.org 
 

CONTAMINES-MONTJOIE Mardi 10 novembre 2009 Mardi 8 juin 2010 
SAINT-GERVAIS Mardi 24 novembre 2009 Mardi 22 juin 2010 
SERVOZ Mardi 8 décembre 2009 Mardi 6 juillet 2010 
DEMI-QUARTIER Mardi 5 janvier 2010 Mardi 20 juillet 2010 
PRAZ SUR ARLY Mardi 19 janvier 2010 Mardi 31 août 2010 
SALLANCHES Mardi 2 février 2010 Mardi 14 septembre 2010 
LES HOUCHES Mardi 16 février 2010 Mardi 28 septembre 2010 
VALLORCINE Mardi 2 mars 2010 Mardi 12 octobre 2010 
CORDON Mardi 16 mars 2010 Mardi 26 octobre 2010 
DOMANCY Mardi 30 mars 2010 Mardi 9 novembre 2010 
CHAMONIX Mardi 13 avril 2010 Mardi 23 novembre 2010  
COMBLOUX Mardi 27 avril 2010 Mardi 7 décembre 2010 
MEGEVE Mardi 11 mai 2010  

PASSY Mardi 25 mai 2010  

Ou SIVOM Pays du Mont Blanc Chaque vendredi de 11h à 13h (sans Prioriterre) 

Chaque vendredi de 11 h à 13 h dans les locaux du SIVOM 
Pays du Mont Blanc situés au 648, chemin des Près Caton - 
PAE du Mont Blanc à PASSY 

Dans l’une des mairies de 14h à 15h30 en présence de Prioriterre :  

Par téléphone, mail ou courrier :   


